[image: image1.png]


La Gazette

Burundi

REPORTAGE PRESSE ECRITE

Reportage- DOSSIER SPECIAL
BURUNDI-REFUGIES : DES CHIFFRES ET DES HOMMES 

La guerre continue au Burundi. Elle s’est même intensifiée depuis la signature de l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation le 28 août 2000, et, la mise en place des institutions de transition à partir du 1er novembre 2001. Les mois de juillet et août 2002 ont été marqués par des combats acharnés entre l’armée gouvernementale et les rebelles du Conseil National pour la Défense de la Démocratie – Forces de Défense de la Démocratie (CNDD-FDD), aile Pierre Nkurunziza, et le Parti pour la Libération du Peuple Hutu - Forces Nationales de Libération (PALIPEHUTU-FNL) aile Agathon Rwasa. Les négociations de Dar-es-salaam pour la conclusion d’un accord de cessez-le-feu se sont soldées par la signature d’une entente entre le Gouvernement et le CNDD-FDD branche Jean-Bosco Ndayikengurukiye, qui n’est pas opérationnelle au Burundi. Malgré cela, les réfugiés continuent de regagner la mère patrie. Derrière les chiffres régulièrement communiqués au médias, se trouvent des hommes, des femmes, des enfants. Chacun a ses problèmes, ses espoirs, ses craintes. La Gazette vous propose un dossier spécial sur la problématique du rapatriement au Burundi, hier et aujourd’hui, et pourquoi pas demain.

Une histoire tourmentée et … des flots de réfugiés

Ces quarante dernières années, le Burundi a connu une histoire tourmentée, qui a poussé sur les routes de l’exil des milliers de citoyens. Les plus gros contingents ont été enregistrés lors des crises de 1972-1973, de 1988 et à partir du 21 octobre 1993. 

Les réfugiés de 1972-1973 se sont, pendant plusieurs années, installés au Rwanda, en Tanzanie et en République Démocratique du Congo. Mais, la grande majorité de ceux qui étaient au Rwanda est rentrée au Burundi ou est allée grossir les rangs des réfugiés en Tanzanie, suite à la victoire du Front Patriotique Rwandais (FPR) en 1994. Les réfugiés qui étaient en RDC sont eux aussi soit retournés au Burundi, soit gagné la Tanzanie entre 1996 et 1998, à la suite de l’émergence de l’Alliance des Forces Démocratiques de Libération (AFDL) de Laurent Désiré Kabila, puis, du Rassemblement Démocratique pour le Congo (RDC) soutenus par le Rwanda, l’Ouganda et le Burundi. Le gros des réfugiés de 1972-1973 est estimé actuellement à 200.000. Ils sont installés dans les camps tanzaniens de Mishamo, Katumba et Ulyankuru. Ils ne sont plus assistés par le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés, mais, ils restent sous sa protection. Ils subviennent à leurs propres besoins en exploitant les terres mises à leur disposition par la Tanzanie.

Les réfugiés suite à la crise de 1993 sont estimés actuellement à 340.000 personnes, répartis dans les camps tanzaniens des districts de Ngara, Kibondo et Kasulu, le long de la frontière avec le Burundi. Plus de 28.000 réfugiés burundais sont dispersés dans d’autres pays d’Afrique et du monde. 

Les expériences de rapatriement

Les différents gouvernements qui se sont succédés à la tête du pays depuis 1972 ont essayé de résoudre la question des réfugiés, avec des fortunes diverses. Entre 1972 et 1976, sous la Première République de feu le Président Michel Micombero, il n’y a pas eu à proprement parler de politique de rapatriement, car les tensions étaient vives sur les frontières avec la Tanzanie et le Rwanda. Des incursions de réfugiés armés burundais étaient périodiquement observées. De plus, les souvenirs des atrocités commises lors du déclenchement de l’insurrection hutu le 29 avril 1972 à l’encontre des tutsi et la répression sanglante qui s’en est suivie étaient encore vivaces dans les mémoires.

Il a fallu la prise du pouvoir, le 1er novembre 1976, par le Colonel Jean-Baptiste Bagaza pour qu’une politique volontariste de rapatriement soit déclenchée. Sans tambours ni trompettes, des mesures structurelles favorisant le retour des réfugiés furent prises. Le Décret-loi n°1/21 du 30 juin 1977 fut signé. Il visait à assurer la réintégration dans leurs droits patrimoniaux des personnes ayant quitté le territoire national lors des tragiques événements de 1972-1973. Il instituait une procédure spéciale, rapide pour apurer les contentieux des biens litigieux des rapatriés. D’autres mesures complémentaires étaient adoptées pour alléger les pressions morales, sociales et économiques qui pesaient sur les citoyens, rapatriés ou non. Le système de " Ubugererwa " qui faisait que dans certaines régions les paysans n’étaient pas propriétaires des terres qu’ils cultivaient depuis des décennies fut supprimé. L’impôt de capitation que devait payer tout homme adulte fut aboli. Une commission nationale, connue sous le nom de " Commission Mandi ", Ministre de l’Intérieur de l’époque sillonna le pays pour trancher les différents. Aucune poursuite judiciaire n’était autorisée à l’encontre d’un rapatrié.

Dans la foulée, il y eut un retour massif des réfugiés, les intellectuels comme les simples paysans : entre 150.000 et 180.000 selon différentes sources. L’ex-Président Bagaza sut manier habilement le bâton et la carotte et réussit à neutraliser politiquement et diplomatiquement les velléités de soulèvement, orchestrées par le Parti pour la Libération du Peuple Hutu de Rémi Gahutu. Durant onze années, il y eut peu de départs pour l’exil. Seuls quelques étudiants de l’Université du Burundi et élèves du secondaire quittèrent le pays en 1979 suite à des rumeurs sur l’imminence de tueries. Plusieurs regagnèrent le pays quelques années après, dont Sylvestre Ntibantunganya. 

Avec l’arrivée au pouvoir le 3 septembre 1987 du Major Pierre Buyoya, les événements vont prendre une nouvelle tournure. Le PALIPEHUTU va passer à l’offensive. D’abord sur le plan politique, en procédant à des campagnes de propagande d’un professionnalisme avéré : lancement de rumeurs, de tracts, utilisation de cassettes audio, messages peints en blanc et avec de gros caractères à travers les routes macadamisées, crânes rasés de centaines de personnes pour commémorer événements de 1972. Ensuite sur le plan militaire avec comme point culminant le soulèvement de Ntega et Marangara le 15 août 1988. Des flots de réfugiés traversèrent la rivière Akanyaru qui sépare le Burundi et le Rwanda. Quelque temps après, une politique de rapatriement à l’adresse de ces réfugiés fut menée, avec un impressionnant battage médiatique. Les réfugiés de Ntega et Marangara revinrent en masse et bénéficièrent de facilités, notamment pour la reconstruction de leurs habitations.

Suite à cette opération, considérée comme une réussite par le Gouvernement, et dans le cadre d’une nouvelle politique d’unité nationale, le retour, l’accueil et la réinsertion des burundais encore réfugiés à l’extérieur fut mis à l’ordre du jour. Une Commission nationale chargée du dossier fut mise sur pied par Décret-loi le 22 janvier 1991, avec comme mission de : suivre les dossiers de demande de rapatriement ; d’aider les rapatriés à se réinstaller sur les propriétés encore disponibles ; de faciliter aux rapatriés la réinsertion socioprofessionnelle ; de connaître les contentieux nés à l’occasion de la réinstallation et d’analyser toute question relative à l’assistance des rapatriés.

Des campagnes d’incitation au rapatriement volontaire furent menées. Mais, les résultats restèrent mitigés, à cause d’une contre propagande active du PALIPUTU, qui, en novembre 1991 lança une attaque armée contre la capitale Bujumbura et dans les provinces Bubanza et Cibitoke. Ce n’est qu’après la victoire du parti Front pour la Démocratie au Burundi (FRODEBU) aux élections présidentielles (1er juin 1993) et législatives (29 juin 1993) et l’accession au pouvoir de Melchior Ndadaye qu’un vaste mouvement de retour spontané des réfugiés fut déclenché, sans que le nouveau Gouvernement ait eu le temps d’organiser l’accueil, la réinstallation et réinsertion socioprofessionnelle des rapatriés. L’assassinat du Président Melchior Ndadaye et de ses plus proches collaborateurs par des militaires mutins déclencha le massacre de milliers de tutsi et hutu du parti Unité et Progrès National (UPRONA), qu’une Commission Internationale d’Enquête des Nations Unies a qualifié de génocide. Cette fois encore, des flots de réfugiés se déversèrent à l’extérieur du pays : vers le Rwanda, la RDC, la Tanzanie. Près d’un demi million de burundais furent chassés de leurs terres et de leurs maisons et devinrent des déplacés intérieurs.

Le Gouvernement formé le 5 octobre 1994 après la signature de la Convention de Gouvernement entre les partis politiques agréés du Burundi comprenait un Ministère chargé de la Réinsertion et Réinstallation des Déplacés et Rapatriés. Sous ce Gouvernement, les efforts de rapatriement furent freinés par l’insécurité persistante, particulièrement sur les frontières avec la RDC, dans les provinces de Muyinga, Karusi et Gitega. 

Avec le retour au pouvoir du Major Pierre Buyoya en juillet 1996, un calme relatif s’installa dans plusieurs régions du pays comme Muyinga, Ruyigi, Cankuzo, Bururi, Makamba et Rutana et le rapatriement reprit de plus belle. Ainsi près de 100.000 personnes furent rapatriées. L’assassinat du Représentant du Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (UNICEF) et d’une employée du Programme Alimentaire Mondial (PAM) en octobre 2000 à Muzye en province Rutana entraîna la suspension des opérations des Agences des Nations Unies dans les provinces Makamba, Ruyigi, Rutana, Bururi et Cankuzo, et partant la suspension du programme de rapatriement.

La signature de l’Accord d’Arusha pour la paix et la réconciliation au Burundi (28 août 2000), la mise en place du Gouvernement et du Parlement de Transition (à partir du 1er novembre 2001) ont suscité un mouvement spontané de retour des réfugiés. Le Protocole IV de l’Accord stipule que «  le retour doit être volontaire et doit se faire dans la dignité, avec des garanties de sécurité, en tenant compte de la vulnérabilité particulière des femmes et des enfants ». Il précise que « le rapatrié doit recouvrer ses biens selon les lois et règlements en vigueur au Burundi, …, que les sinistrés qui estiment ne plus pouvoir rentrer dans leurs propriétés doivent bénéficier des conditions spécifiques qui leur permettent de retrouver une vie socioprofessionnelle normale ».

Des politiciens en exil sont ainsi rentrés, au besoin en bénéficiant de la protection de militaires appartenant à un contingent sud-africain. Ils jouissent de facto d’une immunité provisoire contre toute poursuite liée aux événements d’avant la signature de l’Accord d’Arusha. On a vu ainsi arriver à Bujumbura le Docteur Jean Minani, Président du FRODEBU ; Maître Gaétan Nikobamye, Président du Parti Libéral ; Monsieur Schaddrack Niyonkuru, Président du Parti du Peuple ; le Colonel Jean-Baptiste Bagaza, ex-Président de la République et Président du Parti pour le Redressement National, et des centaines d’autres hauts cadres burundais.

Dans les camps de réfugiés en Tanzanie, des milliers de réfugiés brûlent d’impatience et veulent rentrer, malgré l’absence du cessez-le-feu, et le harcèlement des propagandistes des mouvements rebelles armés qui voient dans le rapatriement massif le tarissement du vivier dans lequel ils recrutent les jeunes combattants. 

L’actuelle politique de rapatriement

Conformément à l’Accord d’Arusha, il est prévu la mise sur pied d’une Commission Nationale de Réhabilitation des Sinistrés (CNRS) dont le mandat sera d’organiser et de coordonner, avec les organisations internationales et les pays d’asile, le rapatriement des réfugiés et le retour des sinistrés, de les aider à se réinstaller et se réinsérer. Le projet de loi créant cette Commission est à l’ordre du jour de la session de juillet et août du Parlement de Transition. L'Assemblée Nationale de Transition a adopté le projet le 7 août 2002 et l’a transmis au Sénat de Transition. Le texte sera promulgué incessamment. 

La CNRS sera chargée d’élaborer un programme de réhabilitation des sinistrés et établir un plan de priorité ; d’organiser des campagnes d’information et de sensibilisation à l’intention des sinistrés sur les mécanismes de cohabitation pacifique et de retour sur les collines d’origine ; de mettre en place des Comités en vue d’accueillir et encadrer tous les sinistrés qui rentrent chez eux, de veiller à leur sécurité et de les aider à organiser leur réinsertion socio-économique ; de suivre les dossiers de demande de rapatriement et la gestion des moyens destinés à la réhabilitation des sinistrés, y compris le Fonds National des Sinistrés ; de mettre en place des mécanismes appropriés en vue d’aider les sinistrés à récupérer les biens meubles et immeubles laissés avant l’exil ou la fuite ; d’entreprendre toute action de réinstallation et de réinsertion socio-économique, administrative et professionnelle des sinistrés. 

Pendant une période de deux ans à compter de la promulgation de cette loi, aucun rapatrié ne sera soit inculpé, soit arrêté pour des infractions à mobile politique commises entre la période allant du 1er juillet 1962 au 28 août 2000. La Commission s’occupera également des contentieux qui naîtront à l’occasion des opérations de réinstallation et/ou de réinsertion des sinistrés.

En réalité, le rapatriement n’a pas attendu la mise en place de tout le dispositif juridique prévu dans l’Accord d’Arusha. Car, il y a des milliers de réfugiés qui veulent rentrer. Il s’agit surtout de ceux qui ont fui le pays par simple peur, ou même pour des raisons économiques, notamment lors des famines et épidémies qui ont frappé certaines régions du pays les dernières années. Un " Plan d’urgence de rapatriement des burundais vivant en Tanzanie " a été élaboré par le HCR et le Ministère à la Réinsertion et à la Réinstallation des Déplacés et des Rapatriés au Burundi dès novembre 2000. Le 8 mai 2001, suite à la pression des réfugiés dont certains rentraient clandestinement, s’exposant à des risques de tous genres sur les routes et les chemins de Tanzanie, un Accord Tripartite Burundi-Tanzanie-HCR a été signé à Dar-es-salam. Les parties se sont engagées à respecter le droit de retour des réfugiés. Pas de conditions préalable, pas de contraintes, le caractère volontaire devant être respecté. L’Accord Tripartite a mis sur pied une Commission Tripartite chargée du rapatriement, et, un Groupe de Travail Technique sur le Rapatriement Volontaire. La Commission Technique s’est déjà réunie quatre fois, et le Groupe de Travail Technique six fois.

Des visites de sensibilisation dans les camps tanzaniens ont été organisées par les autorités gouvernementales burundaises et tanzaniennes, ainsi que le HCR. Des délégués des réfugiés venus de Tanzanie sont venus au Burundi pour se rendre compte des réalités du terrain. Au mois de janvier 2002, des équipes conjointes Gouvernement-HCR ont sillonné les communes pour préparer les communautés au retour des sinistrés. Des comités d’accueil ont été mis sur pied au niveau province, commune et zone, avec comme mission principale, de coordonner l’accueil et l’assistance aux rapatriés aux différents niveaux, sensibiliser la population, encadrer les sinistrés, régler sous forme de conciliation à l’amiable les litiges qui opposent au niveau local les sinistrés et les populations restées sur place, recenser les problèmes d’intégration, et s’assurer du respect des droits des sinistrés.

Trois points d’entrée des réfugiés ont été fixé : Kobero (Muyinga), Gisuru(Ruyigi) et Mugina (Makamba). Des sites de transit ont été aménagés à Mabanda (Makamba), Gisuru et Ruyigi (Ruyigi), Mugano (Muyinga) et Songore (Ngozi). C’est dans les sites de transit que les rapatriés se reposent et attendent le transfert dans leurs communes d’origine. Les listes des réfugiés à rapatrier sont établies en tenant compte de l’état sécuritaire dans la région et de l’accessibilité en ce qui concerne les infrastructures routières. 

La rapatriement implique la garantie de la sécurité physique des rapatriés et de leurs biens. Il y a aussi des facilités qui doivent leur être accordées. Par exemple, le Gouvernement doit accepter de renoncer aux droits de douane sur les biens et effets personnels des rapatriés. Cependant, la loi ne précise pas les quantités pouvant bénéficier de l’exonération, ce qui occasionne parfois des tricheries, des gens se faisant passer pour des réfugiés, alors que ce sont des commerçants. Chaque réfugié doit recevoir un " paquet retour ", qui comprend des vivres ( céréales, légumineuses, sel, huile, farine composée pour bouillie) et des non vivres (bâche, couverture, bidon, savon, casserole, natte, houe, pagne). Les quantités varient selon la composition familiale. Mais, elles suffisantes pour couvrir les besoins de chaque individu en nourriture pendant trois mois.

Bilan du rapatriement ces derniers mois

Le rapatriement s’est déroulé en deux phases principales. Entre la signature de l’Accord d’Arusha le 28 août 2000 et le 28 mars 2002, il y a eu ce qu’on appelle le " rapatriement spontané " des réfugiés. Ils quittaient très souvent les camps de Tanzanie en cachette, et étaient obligés de marcher à pied. Parfois, sur le chemin du retour, ils étaient interceptés par des policiers tanzaniens ou des miliciens connus sous le nom de " banyamugambo " qui les dépouillaient de tous leurs biens, s’ils ne les tuaient pas, ce qui serait arrivé à plusieurs reprises. Arrivés sur le territoire burundais, ils étaient accueillis par les autorités locales, et pouvaient bénéficier de facilités pour arriver dans leurs communes d’origine, voire d’un peu de vivres et non vivres pour subvenir aux besoins les plus urgents. 

A partir du 28 mars 2002, il y a eu le " rapatriement facilité ", le HCR ayant accepté de s’occuper du transport des réfugiés de la Tanzanie jusque dans les communes d’origine. Compte tenu des problèmes de sécurité dans le Sud du pays et à l’est, le rapatriement volontaire facilité n’est possible que pour les réfugiés entrant par Kobero, et originaires des provinces Muyinga, Karusi, Ngozi, Kirundo, Ngozi, Gitega, Muramvya, Kayanza et Bujumbura Mairie. Mais, là aussi, la donne sécuritaire a changé avec les attaques rebelles de juillet et août 2002.

En ce qui concerne la rapatriement spontané, en 2002, il y a 16.778 réfugiés qui sont arrivés par leurs propres moyens à la frontière du Burundi dont 3.487 personnes en janvier, 1.682 en février, 1.456 en mars, 1.629 en avril, 2.756 en mai et 4.674 en juin. La grande majorité provenait de Tanzanie (15.735), le reste de la RDC (913), du Rwanda (100), du Kenya (14). Quelques individus sont venus de Côte d’Ivoire, de Namibie, d’Afrique du sud et d’Uganda. La grande majorité des rapatriés spontanés est originaire des provinces du sud et de l’est, où il règne pourtant une grande insécurité : Ruyigi (5.406), Bururi (2.302), Rutana (1.763), Makamba (2.971). 

Le rapatriement facilité a profité à plus de 20.400 personnes dont 11.934 provenaient de la province Muyinga, 4.546 de Kirundo, 1.338 de Kayanza, 1.311 de Karusi, 1.254 de Cankuzo. Actuellement, il y aurait plus de 78.000 candidats au retour dans les camps de réfugiés en Tanzanie. 

Le Plan d’urgence de rapatriement des burundais réfugiés en Tanzanie élaboré par le HCR et le Gouvernement du Burundi a prévu plusieurs scénarios possibles pour le retour des réfugiés. Le premier scénario prévoit un retour volontaire et organisé de 1.500 personnes par jour, soit 500 personnes par entrée. Si le rapatriement a lieu trois fois par semaine, 18.000 réfugiés rentreront par mois. Dans ce cas, en quatre mois et demi, les 78.000 candidats au retour volontaire pourront être accueillis. Les infrastructures disponibles actuellement peuvent contenir les rapatriés. Le deuxième scénario prévoit un rapatriement volontaire et organisé de 4.500 personnes par jour, soit 54.000 par mois. Là, les infrastructures devront être renforcées, et des extensions seront nécessaires. Le personnel d’enregistrement et d’assistance devra être augmenté. Enfin, le troisième scénario table sur un rapatriement spontané de plus de 4.500 personnes par jour, suite par exemple à une décision des autorités tanzaniennes de rapatrier de force les réfugiés. Cette situation serait très difficile à gérer.

Les problèmes et défis à surmonter

Le retour au pays natal est toujours une source de joie pour le réfugié et sa famille. Mais aussi, c’est une source de peines. Les hommes et les femmes qui s’occupent au quotidien des problèmes ont inventorié certains des problèmes rencontrés. Rutikanga Ildéphone est le Chef de l’Antenne à Muyinga du Projet du Haut Commissariat des Nations Unies et du Ministère à la Réinsertion et à la Réinstallation des Déplacés et Rapatriés (MRRDR). Parmi les problèmes que ses services ont identifié, il cite les soins de santé, la scolarisation, le problème des terres pour les réfugiés de 1972-1973, le problème du transport jusque sur les collines de recensement.

Le problème des soins de santé ne se pose pas seulement pour les rapatriés, mais aussi pour les autres sinistrés (déplacés, dispersés, regroupés), et même pour toute la population. Dans le passé, des ONGs s’occupaient des soins de santé des rapatriés pendant quelque temps. Par la suite, le MRRDR a pris la relève, signant des accords avec quelques hôpitaux. Il y a eu tellement de tricheries qu’il a fallu arrêter le système. Maintenant, le Gouvernement a décidé de mettre les sinistrés à la charge des communes. Ces dernières n’ont pas de ressources. Conséquences, les rapatriés malades ne savent pas à quel saint se vouer, le HCR, le Gouvernement et les Communes se rejetant la responsabilité. En l’absence d’un système d’assurance maladie touchant toutes les couches de la population, la question des soins de santé restera posée pour une longue période.

La scolarisation des enfants est aussi un casse-tête pour les rapatriés. Bien souvent, suite à la guerre, aux problèmes liés à l’exode, les enfants des réfugiés ont perdu plusieurs années scolaires. Un élève rencontré au site de transit de Songore (Ngozi) avait 14 ans, et est revenu avec un bulletin de 2ème année primaire délivré par l’Ecole Primaire Umwizero de Lukole. Son frère de 10 ans était lui aussi en deuxième année, et l’aîné âgé de 16 ans était en 4ème année primaire. L’âge peut constituer un frein à la scolarisation des rapatriés. 

Vedaste Ntahomvukiye, âgé de 22 ans a quitté le Burundi en 1998, alors qu’il étudiait en 8ème au Collège Communal de Mukoni à Muyinga. Il est rentré en zone Kiremba (Commune Gasorwe) avec un bulletin de 10ème secondaire. Provisoirement, il est inscrit au Collège Communal de cette zone, mais, si son niveau le permet, il aura la possibilité d’accéder en 11ème année dans un Lycée de la région. Un de ses collègues, Nkurunziza Gaston, de Kiremba aussi, rentré en octobre 2001 était en 9ème quand il est parti en Tanzanie. Aujourd’hui, il a 28 ans, il ne peut plus étudier dans une structure formelle. Le seul salut sera l’apprentissage d’un métier. La scolarisation se heurte aussi au manque de frais scolaires. Si les parents ne paient pas, les enfants sont renvoyés de l’école. Les communes, comme l’a affirmé l’Administrateur Communal de Muyinga, n’ont pas les moyens de supporter les frais scolaires et les frais médicaux des sinistrés. 

Le problème des terres se pose uniquement pour les réfugiés de 1972-1973. Très souvent, ceux qui rentrent sont les enfants et petits enfants qui ne reconnaissent pas toujours les lieux d’origine de leurs parents, et les délimitations de leurs propriétés. Parfois, les terres ont été attribuées à d’autres par l’administration, ou même, elles peuvent avoir été vendues par des membres de la famille ou occupées illégalement par des voisins. Les comités locaux d’accueil des rapatriés ont la charge de régler les litiges. 

L’autre problème concerne le transport des rapatriés jusque sur les collines de recensement. Les véhicules du HCR les déposent au chefs-lieux des communes. Ils doivent se débrouiller pour arriver chez eux. Certains sont obligés de vendre une partie du paquet retour pour se décharger, ou acheter d’autres biens dont ils peuvent avoir besoin, en tenant compte de ce qu’ils retrouveront chez eux. Ntakaburimvo Charles, âgé de 27 ans, rencontré au site de transit de Songore avait vendu la bâche qu’on lui a donné pour acheter un petit poste de radio et de petits tapis. Il savait que ses parents l’attendaient et qu’il n’aurait pas de problème de logement.

Le problème de l’habitat est crucial. Certains réfugiés de 1993 trouvent leurs maisons détruites. Ils doivent se contenter d’un habitat de fortune ou se faire héberger par des parents ou des voisins. Comme on peut bien l’imaginer, la construction des maisons convenables prendra du temps, ceci d’autant plus que ce ne sont pas seulement les rapatriés qui sont dans le besoin, mais aussi les déplacés et dispersés restés au pays, dont les biens ont subi le même sort que les leurs. 

L’administrateur communal de Muyinga, commune ayant accueilli le plus de rapatriés a cité d’autres problèmes rencontrés. Ainsi, des hommes ayant laissé leurs familles au Burundi reviennent avec une compagne rencontrée en exil. Cela crée des problèmes dans les ménages, les femmes " titulaires " refusant de cohabiter avec les concubines de leurs maris. Les cas les plus compliqués arrivent quand il s’agit de femmes étrangères : des tanzaniennes ou des rwandaises. Pour l’administrateur communal de Muyinga, la première action consiste à faire reconnaître les enfants par leur père et à les enregistrer par les services d’état civil pour une meilleure protection. Ensuite, des solutions tenant compte des intérêts en jeu sont proposées. 

Dans les provinces du nord du pays, il y a aussi des hommes et des femmes qui ont fui à cause de la famine de 1998 à 2000. Lorsqu’un homme rentre, il a moins de problème. Par contre, une femme qui est partie, laissant son mari au pays n’est pas bien accueillie. Elle est condamnée à retourner chez ses parents ou à l’errance. Les administrations communales des communes frappées par la sécheresse et les épidémies de 1998 à 2000 ont connu de nombreux cas du genre. 

Des rapatriés ont parfois vendu une grande partie de leurs propriétés avant de fuir. Quand ils reviennent, ils ont à peine une parcelle pour construire une maisonnette. N’ayant plus de terres à cultiver, ils deviennent des voleurs potentiels de petit bétail, de récoltes sur pieds ou des biens se trouvant dans les maisons. 

A Muyinga, on trouve aussi une catégorie de rapatriés qui s’étaient installés depuis des décennies dans les régions tanzaniennes du Bushubi, où ils avaient mis en valeur des terres, constitué de petites fortunes. Quand la crise a éclaté au Burundi, et que des réfugiés sont allé en masse en Tanzanie, les autorités de ce pays ont profité de l’occasion pour s’accaparer des terres déffrichées, des maisons et du bétail, et ces " immigrés " ont été conduits dans les camps de réfugiés. Aujourd’hui ils reviennent et se retrouvent sans terre, car, avant de partir, ils avaient vendu leurs propriétés pour pouvoir " acheter " de nouvelles terres en Tanzanie.

Il y a des réfugiés qui ne veulent pas rentrer

D’après plusieurs rapatriés, il y a des réfugiés installés en Tanzanie qui ne veulent pas rentrer au Burundi, car, avant de partir, ils avaient commis des crimes. Ils ont peur d’être jugés. Et de fait, les administrateurs communaux de Muyinga et de Gasorwe, les chefs de zones et les chefs de collines interrogés ont affirmé que jusqu’ici, il n’y a pas eu de poursuite contre un rapatriés quelconque. Ceux qui se reprochent de quelque chose préféreraient rester en Tanzanie. Des rapatriés ont indiqué que certains réfugiés burundais essaient de gagner le Malawi, le Mozambique, la Zambie et le Zimbabwe, pour ne pas être un jour forcés par la Tanzanie de revenir dans leur pays.

Derrière les chiffres, il y a des hommes, des femmes et des enfants

Très souvent, quand on parle des réfugiés, on se contente de citer des chiffres. Mais, derrière chaque chiffre, il y a des hommes, des femmes et des enfants qui ont connu et connaissent des problèmes dont l’intensité est variable. 

Ruvumwa Etienne est âgé de 65 ans. Il se retrouve sans terre et est pour l’instant dans le centre de transit de Songore. Il est parti à cinq ans avec son père, qui avait trouvé une propriété au bord de la rivière Ruvubu. Il a perdu très tôt sa mère. Il s’est marié à 45 ans, car, il voulait assister son papa veuf. Chassé de cette propriété, il a passé 4 ans dans le camp de Lukole. Il est rentré il y a un mois, avec sa femme et six enfants. Il attend impatiemment qu'on lui procure une propriété. Il s'est préparé à la cultiver, car, en plus de deux houes qu’on lui a donné parmi les non vivres, il a déjà acheté quatre autres houes. Trois de ses enfants étaient à l’école, mais il n’est pas certain qu’ils auront des places, l’un étant très âgé.

Niyongabo Dieudonné a 37 ans. Il est originaire de la commune Mutumba en province Karusi. Il a fui en 1997, laissant derrière lui une femme et six enfants. Il n’a plus eu de nouvelles de sa famille. Il a envoyé des lettres avec des rapatriés. Mais, jamais, il n’a eu de réponse. Entre temps, il s’est lié avec une autre femme, originaire de Buhiga. Ils ont eu un enfant. Le 23 août 2002, il venait de passer trois semaines dans le camps de transit de Songore, comme plusieurs de ses compagnons originaires de Karusi, qui n’avaient pas été conduits dans leurs communes à cause de l’insécurité. Il a affirmé que s’il trouve sa femme vivante, il s’en remettra à l’Etat pour l’aider à régler son problème familial.

Bavumiragiye Consolate est une femme de 31 ans. Elle a fui en 1998. Elle vit avec un homme ayant laissé une femme dans la commune Nyabikere. Elle est rentrée et se trouve dans le camp de transit de Songore depuis le 18 juillet 2002. Elle a un enfant de 20 mois. Elle s’est convenu avec son mari de rentrer la première pour aider à cultiver les champs. Car, la première femme de son mari l’attend aussi. Elle va l’accueillir, car a-t-elle dit, il n’y a pas de problème de propriété.

Ntakaburimvo Charles est un célibataire de 27 ans, originaire de Rango, en province Kayanza. Il attendait impatiemment d’arriver chez son père et sa mère, qui l’ont supplié de revenir au pays. Pas de problème pour lui.

Une attention particulière est portée aux enfants non accompagnés

Le Gouvernement du Burundi et le HCR portent une attention particulière aux enfants non accompagnés (ENA). Il s’agit d’enfants dont l’âge est inférieur à 18 ans. C’est l’ONG Save the Children qui a le mandat de les accueillir. D’après Barasokoroza Ignace, coordinateur régional basé à Muyinga, les ENA sont identifiés dès avant le départ des camps de réfugiés en Tanzanie. Ils sont réceptionnés à la frontière. S’ils sont attachés à de grandes personnes qui connaissent leurs parents et proches, et si ces enfants confirment connaître réellement chez eux, ils sont transférés directement dans leurs communes, du moins si elles ne sont pas éloignées de Muyinga. Dans certains cas, on ne les sépare pas de la grande personne qui les connaît, mais, on prend toute la documentation nécessaire qui permet d’assurer le suivi. 

Les enfants non accompagnés qui viennent des communes éloignées sont d’abord placés dans des familles d’accueil pendant deux semaines. Ensuite, ils reçoivent leur paquet retour et sont transportés jusque dans leurs communes d’origine. Du 30 avril 2002 au 22 août 2002, 263 enfants non accompagnés étaient entrés par Kobero dans le cadre du rapatriement organisé.

Save the Children assurera un suivi intensif des enfants pour qu’ils puissent poursuivre leurs études ou recevoir une formation et bénéficier d’une réinsertion communautaire. L’ONG mènera le plaidoyer en faveur des ENA pour qu’ils ne soient pas oubliés lors de la construction des maisons pour les sinistrés ou de l’octroi d’autres avantages. 

Les ENA ont parfois perdu leurs parents dans les camps de réfugiés, d’autres ont fui la sécheresse de 1998 à 2000. Il y en a qui se sont égarés lors de la fuite, ou qui tout simplement ont suivi moutonnièrement ceux qui fuyaient.

Les réfugiés congolais se portent bien à Muyinga

Le transfert des réfugiés congolais vers le camp de Kinama en commune Gasorwe, province Muyinga a fait couler beaucoup d’encre et de salive ces derniers mois. Les esprits se sont calmés. Le 22 août, un groupe d’une trentaine de réfugiés congolais " banyamulenge " est arrivé à Kinama à Gasorwe. Les premières impressions recueillies le lendemain étaient très bonnes. Kinama abrite actuellement 674 personnes, alors qu’il y a des infrastructures pour recevoir près de 3.000 habitants. Il y a 642 maisonnettes assez spacieuses. Une école primaire complète fonctionne avec 90 élèves. Pour le secondaire, il y a la 7ème et la 8ème , avec 9 élèves. Les effectifs s’accroîtront dès que les congolais banyamulenge gagneront Kinama. Une école maternelle a été créée. Un dispensaire a été aménagé, et, en cas de maladie grave, les patients sont acheminés à l’hôpital de Kiremba qui est proche. Un programme d’alphabétisation des adultes a été lancé. Les réfugiés peuvent apprendre la couture et la menuiserie. Un projet d’élevage est en préparation. Dès que possible, le camp sera éclairé, et les réfugiés pourront suivre des programmes de télévision. Le camp de Kinama abrite aussi des rapatriés burundais sans terre. 

Comme pour les rapatriés burundais, les réfugiés congolais du camp de Kinama ont connu chacun une histoire tragique avant de se retrouver dans ce camp aménagé au nord du pays. 

Omoni Ngalula est originaire du Kasaï Oriental. Elle a quitté Lodja en 1996. Elle est passée par Kalémie, puis Bujumbura et elle s’est retrouvée dans la camp de Rugombo. Elle a à sa charge 10 enfants, dont 7 lui appartiennent, les autres étant nés d’une petite sœur décédée. Son mari est mort au Kasaï. Elle est très contente de son séjour à Kinama. Là au moins, elle a deux maisonnettes. Ainsi, elle a pu s’aménager une chambre. Elle est très contente de l’accueil de la population locale, qui rend visite régulièrement aux réfugiés, leur apportant des régimes de banane, des patates et des haricots. La santé des enfants est bonne. Seul problème, les chiques qui attaquent les orteils des enfants, à cause de la poussière et du maque d’eau en suffisance pour arroser les habitations.

Namutendeka Kisesa était commerçant à Sange, Uvira. Il s’est réfugié au Burundi et a été installé à Rugombo, avant d’être transféré à Kinama. Il est marié et père de 6 enfants. Toute la famille est avec lui. Il a terminé les études secondaires dans la section scientifique A de l’Institut Ruzizi. Il donne les cours de mathématiques et physiques à l’école secondaire du camp.. 

Emmanuel Ngabonziza est un munyamulenge venu du Shaba (Katanga). Il a été chassé de la RDC en 1998 et a failli y être tué. Comme des dizaines d’autres banyamulenge, il avait été enfermé dans un hangar qui allait être brûlé, n’eut été une intervention salvatrice de l’Armée Patriotique Rwandaise. Dans sa fuite, il est passé par Kalémie, le lac Tanganyika, Uvira, puis Rugombo. Dans le Shaba, il était éleveur. Ses 25 vaches ont été pillées. Il a tout perdu. A Kinama, où il est arrivé avec le premier contingent des autres congolais, il se sent très bien.

Erodian Mutanda s’est réfugié en Tanzanie où il a eu le temps de perfectionner son anglais. Dans le camp de Kinama, il anime un club d’anglais, qui compte 41 personnes. 

Des banyamulenge arrivés à Kinama le 22 août 2002 ont expliqué pourquoi ils se sont enfin décidés à quitter le camp de Rugombo. Ils vivaient à la belle étoile. Leur camp a été démantelé sur ordre des autorités. Les abris qu’ils avaient construits avec des feuillages se sont consumés récemment dans un incendie. Les vieilles femmes, les femmes et les enfants étaient dans un état déplorable. Il y avait déjà eu des morts. Ils ont pris l’option d’aller voir la réalité eux-mêmes à Kinama. Ils sont très satisfaits et voudraient que leurs frères les y rejoignent. 

Quelques souhaits des réfugiés congolais

Les réfugiés congolais ont, tout en appréciant la façon dont ils vivent actuellement émis le souhait de voir varier leur ration. Ils aimeraient qu’on leur donne de temps en temps des haricots au lieu des petits pois, du riz comme céréales, et un peu plus de farine pour bouillie. 

Ils souhaitent avoir des pièces d’identité pour qu’ils puissent quitter le camp et aller à Muyinga ou dans d’autres localités.

Pour le reste, ils gardent l’espoir qu’un jour ils retourneront chez eux au Congo. Après tout on est jamais mieux que chez-soi.

De quoi sera fait demain

Il serait hasardeux de prévoir ce qui va se passer les prochains mois ou les prochaines années au Burundi. Une chose est certaine, l’évolution actuelle du cours des événements laisse peu de place à de l’optimisme, et de nombreux réfugiés resteront à l’extérieur.

Pour la première fois dans l’histoire du Burundi, des hutu sont en train de fuir le pays, suite aux souffrances que leurs font endurer les rebelles qui déclarent se battre pour leur libération. C’est arrivé dans la province Kayanza, commune Kabalore ces dernières semaines. Les populations de Bujumbura Rural sont à bout de nerfs, d’après différentes sources et si on s’en réfère à des interviews diffusées sur les radios locales. 

Tout n’est pas perdu cependant. Il y a des provinces qui baignent dans la paix depuis plus de 6 ans, tandis que d’autres restent empêtrées dans la violence. Les grains de la sagesse qui ont germé dans les provinces aujourd’hui stabilisées pourraient se répandre et prendre la place de l’ivraie qui a poussé dans les cœurs de nombreux burundais. La paix viendrait alors, avec comme corollaire, le retour de tous les réfugiés qui souhaitent la fin de leur exil.
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